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Pôle de la voie professionnelle 
Réf N° DEC5/XIII/23/474 
Affaire suivie par : Coulouvrat Karine 
Tél : 04 56 52 46 94 
Mél : dec5@ac-grenoble.fr 

 
Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
N° DEC5/XIII/23/474 du 28 novembre 2023 

 
 

- Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat 
d’aptitude professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ; 
 

 

Article 1 : Le jury de délibérations de l’examen suivant : 

CAP maroquinerie 

 est composé comme suit pour la session du mois de décembre 2023 : 

 
 

EYNARD CHRISTELLE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LPO DU DAUPHINE – ROMANS SUR ISERE 

VICE-PRESIDENT 

MAILLET ANNE 
PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION – VALENCE  

PRESIDENT 

DERECH MARIETTE 
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LPO DU DAUPHINE – ROMANS SUR ISERE 

MEMBRE DE L'ENSEIGNEMENT

GUALDI SOPHIE 
PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE 

MEMBRE PROFESSIONNEL 

 

Article 2 : Le jury se réunira au Rectorat de Grenoble le lundi 4 décembre 2023 à 09:00 

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

La rectrice de l'académie 

 
Hélène Insel 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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